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Déces causé par toute atteinte corporelle non intentionnelle
de la part de 1’assuré et provenant de l’'action soudaine d’une
cause extérieure, d’ou cing éléments : 1’atteinte corporelle,
1’absence de volonté de l'assuré, une cause extérieure, une
survenance soudaine et violente et un lien de causalité entre
le fait extérieur et 1la 1lésion.
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